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LLeess  pprreessttaattiioonnss  eexxppéérriimmeennttaalleess  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt

rreennffoorrccéé  mmiisseess  eenn  œœuuvvrree  eenn  22000077  ppaarr  ddeess  ooppéérraatteeuurrss

pprriivvééss  ddee  ppllaacceemmeenntt  ((OOPPPP))  oouu  ppaarr  ddeess  ééqquuiippeess  ddee  ll’’AANNPPEE

ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  ddiissppoossiittiiff  ««  CCaapp  VVeerrss  ll’’EEnnttrreepprriissee  »»

((CCVVEE))  aavvaaiieenntt  ppoouurr  oobbjjeeccttiiff  dd’’ooffffrriirr  aauuxx  ddeemmaannddeeuurrss

dd’’eemmppllooii  pprréésseennttaanntt  ddeess  rriissqquueess  ddee  cchhôômmaaggee  ddee  lloonngguuee

dduurrééee  uunn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  vveerrss  ll’’eemmppllooii  pplluuss  ppeerrssoonnnnaalliisséé

eett  iinntteennssiiff,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt

««  ccllaassssiiqquuee  »»  ddee  ll’’AANNPPEE..  DDaannss  lleess  ppaarrccoouurrss  OOPPPP  eett  CCVVEE,,

llaa  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  ddeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii  aappppaarraaîîtt

ddee  ffaaiitt  pplluuss  rraappiiddee  eett  llee  ssuuiivvii  pplluuss  ffrrééqquueenntt  qquuee  ddaannss

llee  ppaarrccoouurrss  ««  ccllaassssiiqquuee  »»..  LLeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii  ssuuiivviiss

ppaarr  lleess  ééqquuiippeess  CCVVEE  oonntt  eeuu  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  dd’’ooffffrreess

dd’’eemmppllooii  pplluuss  nnoommbbrreeuusseess  eett  eenn  mmeeiilllleeuurree  aaddééqquuaattiioonn

aavveecc  lleeuurrss  aatttteenntteess  qquu’’eenn  ppaarrccoouurrss  ««  ccllaassssiiqquuee  »»..  CCeeuuxx

ssuuiivviiss  ppaarr  ddeess  OOPPPP  oonntt  bbéénnééffiicciiéé  ddee  ddaavvaannttaaggee  dd’’aaccttiioonnss

ddee  mmiissee  eenn  ssiittuuaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ((aaiiddee  aauu  cciibbllaaggee

ddeess  eennttrreepprriisseess,,  pprrééppaarraattiioonn  aauuxx  eennttrreettiieennss  dd’’eemmbbaauucchhee))

qquu’’eenn  ppaarrccoouurrss  ««  ccllaassssiiqquuee  »»..  QQuu’’iillss  aaiieenntt  ssuuiivvii  llee

ppaarrccoouurrss  OOPPPP  oouu  CCVVEE,,  ll’’ooppiinniioonn  ddeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii

eesstt  aasssseezz  ssiimmiillaaiirree  ::  iillss  eessttiimmeenntt  qquuee  lleess  ppaarrccoouurrss

dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  rreennffoorrccéé  lleeuurr  rreeddoonnnneenntt  ccoonnffiiaannccee

eett  lleeuurr  aappppoorrtteenntt  uunnee  aaiiddee  ssuubbssttaannttiieellllee  ddaannss  lleeuurr  rreecchheerrcchhee

dd’’eemmppllooii,,  ddaavvaannttaaggee  qquuee  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ««  ccllaassssiiqquuee  »»..

LES EXPÉRIMENTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ
DE L’UNÉDIC ET DE L’ANPE :

Contenu des accompagnements et opinion des bénéficiaires

Les prestations expérimentales

d’accompagnement renforcé des

demandeurs d’emploi lancées

fin 2006 et mises en œuvre par

des opérateurs privés de place-

ment (OPP) ou par des équipes

de l’ANPE dans le cadre du

dispositif « Cap Vers l’Entre-

prise » (CVE) se caractérisaient

notamment par un accompagne-

ment plus personnalisé et inten-

sif vers l’emploi. Les textes enca-

drant les expérimentations pré-

voyaient ainsi, pour le conseiller

responsable de l’accompagne-

ment, un suivi individualisé d’un

ensemble réduit de demandeurs

d’emploi (60 pour CVE, 40 pour

les OPP), une contractualisation

avec le demandeur d’emploi

d’un plan d’action comportant la

définition d’étapes et d’objectifs,

une fréquence d’entretiens au
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moyenne les mêmes caractéris-

tiques, il n’en est pas de même

pour ceux qui sont effectivement

entrés dans ces dispositifs.

L’entrée dans le parcours pro-

posé s’effectuant sur la base du

volontariat, les demandeurs

d’emploi qui ont effectivement

bénéficié des prestations OPP

ou CVE ont des caractéristiques

a priori différentes de ceux qui

n’en ont pas bénéficié (soit

qu’on ne leur ait pas proposé,

soit qu’ils l’aient refusé, voir [4]).

De fait, il faut reconstituer des

populations qui leur soient com-

parables afin de comparer les

contenus des différents accom-

pagnements tels qu’ils sont per-

çus par les bénéficiaires. Par la

suite, les « homologues » des

demandeurs d’emploi en presta-

tion renforcée de type OPP ou

CVE désigneront ceux qui ont

suivi un parcours d’accompa-

gnement « classique » et qui

auraient accepté de bénéficier

d’une prestation renforcée (CVE

ou OPP) si elle leur avait été pro-

posée. Les comparaisons entre

accompagnement renforcé et

parcours « classique » seront

effectuées pour trois popula-

tions : les demandeurs d’emploi

indemnisables (1) suivis en

OPP, les demandeurs d’emploi

indemnisables (1) suivis en CVE,

les demandeurs d’emploi non

indemnisables (2) suivis en CVE.

Les demandeurs d’emploi

indemnisables accompagnés par

des opérateurs privés de place-

ment (OPP) ou par des équipes

CVE sont pris en charge plus

rapidement que ceux suivis en

parcours classique par l’ANPE.

Plus de la moitié d’entre eux

déclarent avoir eu un premier

entretien au cours des deux pre-

mières semaines suivant l’adhé-

sion et seuls 10 % (9 % en OPP

et 11 % en CVE) ont attendu plus

d’un mois pour avoir leur pre-

mier entretien. Un quart de leurs

homologues en parcours clas-

sique sont en revanche dans ce

cas (tableau 1). 

Quels que soient les parcours

suivis, les deux tiers environ des

moins hebdomadaire incluant

notamment des entretiens en

face à face et un accompagne-

ment dans l’emploi. La presta-

tion CVE visait par ailleurs à

confronter davantage les deman-

deurs d’emploi aux réalités du

marché du travail, en les incitant

à postuler sur des offres à pour-

voir. Les demandeurs d’emploi

qui ne bénéficiaient pas de ces

prestations renforcées étaient

orientés vers un accompagne-

ment de « droit commun »

assuré par l’ANPE, désigné ici

comme parcours « classique ».

Afin de mieux apprécier les élé-

ments constitutifs de l’accompa-

gnement et la spécificité de cha-

cune des prestations proposées,

la Dares, en collaboration avec

les directions statistiques de

l’Unédic et de l’ANPE, a mené en

mars 2008 une enquête statis-

tique auprès de 4 754 deman-

deurs d’emploi orientés aléatoi-

rement vers l’un des trois par-

cours d’accompagnement (OPP,

CVE ou parcours « classique »

dans le cadre du suivi mensuel

personnalisé de l’ANPE) au

cours des mois d’avril, mai ou

juin 2007 (encadré 1). 

Pour créer des conditions favora-

bles à l’évaluation, l’orientation

des demandeurs d’emploi vers

les divers parcours possibles

d’accompagnement (OPP, CVE

ou parcours « classique ») s’est

effectuée, jusqu’au premier tri-

mestre 2008, selon un protocole

d’affectation aléatoire défini par

une équipe de chercheurs du

Crest et de l’Ecole d’Economie

de Paris [1]. Cette méthodologie,

conçue pour comparer les trajec-

toires professionnelles des béné-

ficiaires à l’issue des parcours

OPP, CVE et classique (voir [2],

[3]), permet également de com-

parer, dans les mêmes condi-

tions, le contenu des divers

accompagnements. Pour que

cette comparaison soit possible,

il est toutefois nécessaire de

construire des indicateurs spéci-

fiques à partir des résultats bruts

de l’enquête (encadré 2). En

effet, si le protocole aléatoire

retenu garantit que les deman-

deurs d’emploi orientés vers les

trois parcours proposés ont en

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  AAUUPPRRÈÈSS  DDEESS  DDEEMMAANNDDEEUURRSS  DD’’EEMMPPLLOOII

BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS  DD’’UUNN  PPAARRCCOOUURRSS

DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT

La Dares, en collaboration avec les directions statistiques de l’ANPE et de

l’Unédic, a mené en mars 2008 une enquête auprès de 4 754 demandeurs

d’emploi aléatoirement orientés aux mois d’avril, mai, ou juin 2007 vers un

parcours OPP, CVE ou classique, dans le cadre des expérimentations condui-

tes par l’ANPE et l’Unédic. L’enquête visait notamment à recueillir des infor-

mations précises sur le processus d’entrée en parcours d’accompagnement,

sur le contenu détaillé du parcours, sur les attentes et l’opinion des deman-

deurs d’emploi vis-à-vis des prestations proposées. 

Seuls les demandeurs d’emploi nouvellement inscrits, qu’ils soient ou non

indemnisables, ont été interrogés. L’échantillon s’est décomposé en huit

sous-populations  : cinq indemnisables (signataires OPP et non signataires

OPP, signataires CVE et non-signataires CVE, orientés parcours « classique »)

et trois parmi les non indemnisables (signataires CVE et non-signataires CVE,

orientés parcours « classique »). Les demandeurs d’emploi ont été interrogés

par téléphone par la société ISL pendant une durée moyenne de 19 minutes.

Le taux de réponse à l’enquête (incluant les impossibilités de joindre les

enquêtés du fait de coordonnées de mauvaise qualité) a été de 53 %. Des

redressements ont été effectués pour tenir compte de la non-réponse. 

UUnnee  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  pplluuss  rraappiiddee
eett  uunn  ssuuiivvii  pplluuss  ffrrééqquueenntt  ddaannss
lleess  ppaarrccoouurrss  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt
rreennffoorrccéé  OOPPPP  eett  CCVVEE

(1) Demandeurs d’emploi nouvellement inscrits (depuis moins de trois mois) et ayant
des droits ouverts à l’indemnisation chômage d’une durée minimale de 365 jours.

(2) Demandeurs d’emploi nouvellement inscrits (depuis moins de trois mois) et qui
ne disposent pas, au moment de leur orientation en parcours, de droits ouverts à l’in-
demnisation chômage.
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Tableau 1
Prise en charge et suivi des demandeurs d’emploi pendant le parcours d’accompagnement renforcé
En %

Moins de 2 semaines .......... 57 40 ** 51 46 52 49

De 2 à 3 semaines ............. 20 4 *** 17 11 19 14

De 3 semaines à 1 mois ....... 11 28 *** 18 17 12 22

Plus d'un mois .................. 9 23 ** 11 23 14 16

nsp ............................... 3 4 3 2 4 0

Face à face uniquement ...... 64 58 67 76 64 68

Téléphone uniquement ....... 0 3 2 1 2 2

Groupe uniquement ........... 3 2 1 8 *** 3 7

Face à face et téléphone..... 7 4 15 5 *** 11 0 ***

Face à face et groupe......... 19 24 8 10 11 14

Face à face et groupe
et téléphone.................... 3 3 3 1 * 4 3

Autre............................. 3 3 5 1 * 5 5

Infra-mensuelle ................ 64 26 *** 42 22 *** 43 38

Mensuelle ....................... 18 36 *** 36 30 33 22

1 ou 2 entretiens .............. 8 14 11 23 ** 11 16

Plus de 3 entretiens ........... 5 15 * 6 15 ** 5 10

Non-concerné................... 4 7 4 9 ** 6 14 **

Le terme « homologues » désigne les demandeurs d’emploi suivis en accompagnement « classique » qui auraient accepté de bénéficier de l’accompagnement
renforcé (CVE ou OPP) s’il leur avait été proposé.

Lecture : 57 % des demandeurs d’emploi suivis par un OPP déclarent avoir été reçus par l’OPP au cours des deux premières semaines suivant l’adhésion. 40 % des
demandeurs d’emploi en parcours «classique » qui auraient accepté d’être suivis par un OPP si on le leur avait proposé sont dans ce cas. La différence entre ces
deux chiffres est significative au seuil de 5 %. Cela signifie que la probabilité de se tromper en rejetant l’hypothèse que cette différence est nulle, est inférieure
à 5 %. De manière générale, le degré de significativité des différences dans les réponses est soit de 1 % (***), de 5 % (**), ou 10 % (*). Les cases blanches du tableau
représentent des différences non significatives aux seuils présentés. 

Champ : demandeurs d’emploi orientés vers un parcours d’accompagnement au cours du 2ème trimestre 2007 dans le cadre des expérimentations.

Demandeurs d'emploi indemnisables Demandeurs d'emploi
non indemnisables

(5)-(6)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

(4)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

Homologues
en parcours

classique

Parcours
OPP

(6)(5)(3)(1)-(2)(2)(1) (3)-(4)

Délais
avant

le premier
entretien

Source : Dares,
enquête auprès
des demandeurs
d’emploi
bénéficiaires
d’un parcours
d’accompagnement.

Encadré 2

CCOOMMMMEENNTT  CCOOMMPPAARREERR  LLEESS  RRÉÉPPOONNSSEESS  ÀÀ  LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  LLEESS  DDEEMMAANNDDEEUURRSS  DD’’EEMMPPLLOOII  EENN  AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT

RREENNFFOORRCCÉÉ  AAVVEECC  CCEELLLLEESS  DDEE  LLEEUURRSS  HHOOMMOOLLOOGGUUEESS  EENN  AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  CCLLAASSSSIIQQUUEE  ??  

Du fait du processus aléatoire retenu pour l’orientation en parcours, les demandeurs d’emploi orientés vers un OPP (ou une équipe CVE) peuvent être comparés à

des demandeurs d’emploi de caractéristiques identiques orientés vers le parcours d’accompagnement « classique ». En revanche, comme l’entrée effective en par-

cours se fait sur la base du volontariat, les demandeurs d’emploi qui ont effectivement bénéficié de la prestation (les « signataires ») ont des profils a priori différents

des « non-signataires » et des demandeurs d’emploi auxquels la prestation n’a pas été proposée [3]. Il n’est ainsi pas possible de comparer directement les réponses

des demandeurs d’emploi suivis en accompagnement renforcé avec celles des demandeurs d’emploi suivis en parcours « classique ». En effet, il faut tenir compte

du fait qu’une partie de ces derniers sont des demandeurs d’emploi ayant refusé de bénéficier de la prestation proposée ou des demandeurs d’emploi qui auraient

refusé la prestation si elle leur avait été proposée. Pour analyser les réponses de populations comparables deux à deux, il est nécessaire de reconstituer les réponses

des demandeurs d’emploi qui auraient accepté la prestation d’accompagnement renforcé si on la leur avait proposée. Une telle comparaison implique de définir de

nouveaux indicateurs (LATE : Local Average Treatment Effect) à partir des résultats bruts de l’enquête.

La méthodologie employée peut être illustrée dans le cas de la comparaison de l’accompagnement OPP avec le parcours « classique » (démarche identique pour les

orientés et témoins CVE). 

L’enquête permet de connaître les réponses des demandeurs d’emploi suivis en OPP (réponse a), des demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers les OPP mais

qui n’ont pas suivi cet accompagnement (« non-signataires » qui sont donc suivis en parcours « classique », réponse b) et de demandeurs d’emploi aléatoirement

orientés vers le parcours « classique » (réponse T). Or, on souhaite pouvoir inférer la réponse des demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers le parcours

« classique » qui auraient suivi le parcours OPP si on le leur avait proposé (réponse a’), car ceux-ci sont les seuls comparables aux demandeurs d’emploi ayant effec-

tivement suivi l’accompagnement OPP. Pour inférer ces réponses, deux hypothèses sont posées :

- La première est que les demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers les OPP et ceux aléatoirement orientés vers le parcours « classique » étant au départ sta-

tistiquement identiques, la proportion de demandeurs d’emploi en parcours « classique » qui auraient accepté d’être suivis en OPP si on le leur avait proposé (P) est

la même que celle observée au sein des demandeurs d’emploi auquel l’accompagnement OPP a été proposé. 

- La seconde hypothèse est que les demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers le parcours « classique » qui auraient refusé l’accompagnement OPP si on le

leur avait proposé répondent de façon similaire à l’enquête que les « non-signataires » OPP (ils ont tous deux suivi le parcours « classique » et sont a priori statisti-

quement identiques ; les réponses b et b’ seraient similaires).

Sous ces hypothèses, la réponse des demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers le parcours « classique » qui auraient suivi le parcours OPP est inférée de la

façon suivante : a’ = (T – (1-P)*b) / P. 

Au final, six populations sont distinguées : signataires OPP (1), leurs homologues en parcours classique (demandeurs d’emploi aléatoirement orientés vers le

parcours « classique » qui auraient accepté d’être suivis en OPP si on le leur avait proposé) (2), signataires CVE indemnisables (3), leurs homologues en parcours

classique (4), signataires CVE non indemnisables (5), leurs homologues en parcours classique (6).

Ces sous-populations peuvent être comparées deux à deux ((1) et (2), (3) et (4), (5) et (6)), car la distribution de leurs caractéristiques sont a priori identiques.

Nature
des

entretiens

Fréquence
des

entretiens
en face à face

Orientés en parcours OPP Orientés en parcours classique

Signataires OPP ............. a a' = 'Homologues' 

Non-signataires OPP ........ b b'

T

�
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demandeurs d’emploi déclarent

avoir eu uniquement des entre-

tiens en face à face. Pour les aut-

res, les entretiens se font plus

fréquemment en face à face

conjointement à un autre mode,

qui est le téléphone pour CVE et

le groupe pour les demandeurs

d’emploi accompagnés par les

OPP ou pour leurs homologues

en parcours « classique ». 

Conformément aux objectifs

assignés aux prestataires, le

suivi apparaît plus fréquent en

accompagnement renforcé OPP

ou CVE. Les demandeurs d’em-

ploi qui en ont bénéficié sont

nettement plus nombreux que

leurs homologues en parcours

« classique » à déclarer avoir eu

des entretiens plusieurs fois par

mois avec leur conseiller : plus

de 60 % des signataires OPP et

environ 40 % des signataires

CVE, contre un quart environ des

demandeurs d’emploi indemni-

sables en parcours classique.

Ces derniers déclarent plus fré-

quemment avoir eu des entre-

tiens une seule fois par mois,

voire uniquement un petit nom-

bre de fois pendant le parcours. 

Entre 70 % et 78 % des bénéfi-

ciaires d’accompagnement ren-

forcé OPP ou CVE déclarent

avoir été suivis par le même

conseiller tout au long de leur

parcours. Les différences entre

signataires CVE, indemnisables

ou non, et leurs homologues en

parcours « classique » sont net-

tement plus importantes que

celles entre les signataires OPP

et leurs homologues. 

Les durées d’entretiens appa-

raissent peu différenciées selon

les accompagnements. La moi-

tié des demandeurs d’emploi,

tous parcours confondus, décla-

rent que les entretiens avec leur

conseiller ont duré entre 16 et

45 minutes. Cependant, les

demandeurs d’emploi non

indemnisables suivis par CVE

déclarent deux fois plus souvent

que leurs homologues en par-

cours « classique » avoir eu des

entretiens d’une durée moyenne

supérieure à 45 minutes. 

Les demandeurs d’emploi ont

une opinion plutôt favorable de

leur suivi. Les deux tiers des

demandeurs d’emploi suivis par

des OPP ou des équipes CVE

trouvent que les entretiens ont

eu lieu à la bonne fréquence. Les

écarts avec leurs homologues

suivis en parcours « classique »

sont faibles. Les demandeurs

d’emplois indemnisables en CVE

sont toutefois un peu moins

nombreux à déclarer que les

entretiens ne sont pas suffisam-

ment fréquents (10 % contre

25 % en parcours « classique »)

et plus nombreux à déclarer

qu’ils sont trop fréquents (12 %

contre 4 % en parcours « clas-

sique »). 

Les trois quarts des demandeurs

d’emploi indemnisables sont

globalement satisfaits de la

durée des entretiens, qu’ils

soient en accompagnement ren-

Tableau 2
Offres d’emploi proposées pendant le parcours d’accompagnement
En %

Oui, proposées ................... 65 75 81 72 * 85 68 ***

Non proposées, mais aurait
souhaité ........................... 29 20 17 26 * 13 29 **

Non proposées, mais n'aurait
pas souhaité ...................... 6 4 3 3 3 5

Pas d'offre proposée............. 36 23 20 29 * 16 33 **

5 offres d'emploi ou moins ..... 31 29 33 35 36 41

6 offres d'emploi ou plus ....... 29 45 ** 42 31 ** 43 26 ***

nsp ................................. 4 4 4 4 5 -3 *

Pas d'offre proposée............. 36 23 20 29 * 16 33 **

Toujours ou le plus souvent .... 57 67 75 59 *** 76 58 **

Rarement.......................... 5 7 3 6 5 9

Jamais ............................. 2 2 2 6 3 1

Pas d'offre proposée
ou répondu........................ 44 32 27 38 * 26 41 *

Oui ................................. 34 39 44 36 43 19 ***

Non, aucun........................ 23 30 29 26 30 38

Pas d'offre proposée 
ou répondu........................ 44 32 27 38 * 26 41 *

Tout à fait /Assez................ 37 40 51 38 ** 54 38 **

Plutôt pas / Pas du tout ........ 19 28 22 23 20 20

Le terme « homologues » désigne les demandeurs d’emploi suivis en accompagnement « classique » qui auraient accepté de bénéficier de l’accompagnement
renforcé (CVE ou OPP) s’il leur avait été proposé.

Lecture : 29 % des demandeurs d’emploi suivis par un OPP déclarent qu’on leur a proposé plus de six offres d’emploi au cours de leur parcours d’accompagne-
ment. Cette part est de 45 % pour leurs homologues en parcours « classique ». La différence entre ces deux chiffres est significative au seuil de 5 %. Cela signi-
fie que la probabilité de se tromper en rejetant l’hypothèse que cette différence est nulle, est inférieure à 5 %. De manière générale, le degré de significativité
des différences dans les réponses est soit de 1 % (***), de 5 % (**), ou de 10 % (*). Les cases blanches du tableau représentent des différences non significatives
aux seuils présentés. Le chiffre négatif obtenu pour les homologues en  parcours « classique » des demandeurs d’emploi non indemnisables suivis par CVE
s’explique par le fait que les hypothèses de l’encadré 2 ne sont pas respectées.

Champ : demandeurs d’emploi orientés vers un parcours d’accompagnement au cours du 2ème trimestre 2007 dans le cadre des expérimentations.

Demandeurs d'emploi indemnisables Demandeurs d'emploi
non indemnisables

(5)-(6)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

(4)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

Homologues
en parcours

classique

Parcours
OPP

(6)(5)(3)(1)-(2)(2)(1) (3)-(4)

Proposition
d’offres
d’emploi

Source : Dares,
enquête auprès
des demandeurs
d’emploi
bénéficiaires
d’un parcours
d’accompagnement.

Nombre
d’offres
d’emploi
proposées

Réponse
aux offres
d’emploi

Obtention
d’un

entretien
d’embauche

Satisfaction
vis-à-vis

du nombre
d'offres
d'emploi
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forcé (OPP ou CVE) ou en par-

cours « classique ». Les deman-

deurs d’emploi non indemnisa-

bles suivis par CVE sont en

revanche significativement plus

nombreux à se déclarer satisfaits

de la durée des entretiens : 65 %

contre 48 % pour leurs homolo-

gues en parcours « classique ».

Les demandeurs d’emploi suivis

par les OPP ne déclarent pas

s’être vus proposer davanta-

ge d’offres d’emploi pendant

l’accompagnement que leurs

homologues en parcours « clas-

sique » (tableau 2). En revanche,

plus de 80 % des demandeurs

d’emploi suivis par les équipes

CVE déclarent que leur conseiller

leur a proposé des offres d’em-

ploi, soit significativement plus

que leurs homologues en par-

cours « classique » (environ

70 %). Un quart de ces derniers

déclarent n’avoir pas eu d’offres

d’emploi alors qu’ils l’auraient

souhaité. Par ailleurs, plus de

40 % des demandeurs d’emploi

suivis par CVE ont reçu plus de

6 offres d’emploi, contre moins

d’un tiers en parcours « clas-

sique ». 

Les demandeurs d’emploi suivis

par CVE sont plus nombreux que

leurs homologues en parcours

« classique » à avoir eu des

offres d’emploi et à y avoir tou-

jours ou le plus souvent

répondu. Les demandeurs d’em-

ploi, notamment ceux non

indemnisables, ont plus souvent

obtenu des entretiens d’embau-

che quand ils ont répondu aux

offres. La prestation CVE semble

ainsi plus apte à répondre aux

fortes attentes de retour à l’em-

ploi des demandeurs d’emploi

non indemnisables, dont le par-

cours professionnel antérieur a

été souvent marqué par l’inacti-

vité et le chômage (3).

Plus de la moitié des deman-

deurs d’emploi suivis en CVE ont

eu des offres d’emploi et se

déclarent assez voire tout à fait

Les textes de mise en œuvre des

parcours OPP et CVE prévoient

la définition d’un plan d’action

permettant de préciser les éta-

pes du parcours d’accompagne-

ment et les objectifs à atteindre,

en particulier en termes de

retour à l’emploi. Dans environ

les trois quarts des cas, les

demandeurs d’emploi en OPP

ou CVE déclarent effectivement

avoir établi un plan d’action avec

leur conseiller. Pour les deman-

deurs d’emploi indemnisables,

ces dispositions ne sont toute-

fois pas sensiblement différen-

tes de celles observées pour

leurs homologues suivis en par-

cours « classique ». Seuls les

demandeurs d’emploi non

indemnisables suivis par CVE

déclarent avoir établi un tel plan

d’action plus fréquemment que

ceux suivis dans le parcours

« classique » (75 % contre 58 %).

Quel que soit le parcours suivi,

le choix du contenu des parcours

résulte majoritairement d’un

accord entre le demandeur

d’emploi et son conseiller. Dans

le dispositif  CVE, le contenu des

parcours est un peu moins fré-

quemment défini à l’initiative du

demandeur d’emploi que dans le

parcours « classique » (un quart

des demandeurs d’emploi en

CVE contre près de 40 % pour

leurs homologues en parcours

« classique »). 

Les aides à la préparation de CV

ou à la rédaction de lettre de

motivation sont les prestations

les plus souvent proposées et

suivies dans le cadre des diffé-

rents parcours (tableau 3).

satisfaits de leur nombre, alors

qu’ils ne sont que 38 % parmi

leurs homologues en parcours «

classique ». Les demandeurs

d’emploi en CVE sont également

plus nombreux à avoir eu des

offres et à se déclarer satisfaits

des conditions d’emploi propo-

sées, en particulier en termes de

temps de travail et de lieu de tra-

vail. Les demandeurs d’emploi

non indemnisables se déclarent

par ailleurs plus souvent satis-

faits de la nature du contrat et du

salaire, alors que le salaire pro-

posé est généralement la source

majeure d’insatisfaction vis-à-vis

des offres d’emploi. 

Au final, il semble que les

demandeurs d’emploi accompa-

gnés par CVE se soient vus pro-

poser des offres d’emploi en

plus grand nombre et en

meilleure adéquation avec leurs

attentes que leurs homologues

en parcours « classique ». Les

demandeurs d’emploi suivis par

les OPP ne se différencient pas

en revanche du suivi « clas-

sique » par l’ANPE sur cet

aspect. Les enquêtes monogra-

phiques [5] ont souligné du reste

que la prospection du marché

« caché » (c’est-à-dire la recher-

che directe d’offres d’emploi

auprès d’entreprises qui n’en

déposent pas spontanément)

restait insuffisamment dévelop-

pée, en particulier dans les OPP.

Le réseau d’entreprises mobilisé

par ces derniers est encore sou-

vent constitué majoritairement

de grandes entreprises alors que

l’approche en termes de marché

caché permettrait d’atteindre

des PME, voire de très petites

entreprises (TPE) présentes

dans le bassin d’emploi.

(3) Au moment de l’orientation en parcours d’accompagnement, les demandeurs
d’emploi non indemnisables ont eu un parcours professionnel davantage marqué par
l’inactivité ou le chômage (un sur cinq déclare ne jamais avoir travaillé). Ils recherchent
des postes moins qualifiés et déclarent plus fréquemment souhaiter définir un projet
professionnel ou travailler au plus vite. Quasiment la moitié d’entre eux considèrent
que retrouver un emploi leur paraît difficile voire très difficile (contre un tiers pour les
indemnisables, voir [4]).

DDaavvaannttaaggee  dd’’ooffffrreess  dd’’eemmppllooii
pprrooppoossééeess  eenn  CCVVEE  eett  uunnee  mmeeiilllleeuurree
aaddééqquuaattiioonn  ddee  cceelllleess--ccii  aavveecc  lleess
aatttteenntteess  ddeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii

DDaavvaannttaaggee  dd’’aaccttiioonnss  dd’’aappppuuii
mméétthhooddoollooggiiqquuee  àà  llaa
rreecchheerrcchhee  dd’’eemmppllooii  ddaannss
lleess  aaccccoommppaaggnneemmeennttss
ssoouuss--ttrraaiittééss  àà  ddeess  ooppéérraatteeuurrss
pprriivvééss  ddee  ppllaacceemmeenntt



Lorsqu’elles ne sont pas propo-

sées, les demandeurs d’emploi

ne manifestent pas toujours une

attente forte vis-à-vis de ces

prestations (seuls la moitié des

demandeurs d’emploi suivis en

OPP auraient souhaité qu’on

leur propose cette prestation et

un tiers seulement de leurs

homologues en parcours « clas-

sique »). L’aide à la recherche

d’emploi sur Internet est une

prestation davantage proposée

et suivie dans le cadre de l’ac-

compagnement « classique ».

Toutefois, une part importante

des demandeurs d’emploi la

refusent ou ne souhaitent pas se

la voir proposer (entre 40 %

et 55 % selon les parcours)

(tableau 3).

Les demandeurs d’emploi suivis

par des OPP ont plus fréquem-

ment bénéficié que leurs homo-

logues en parcours « classique »

d’aide au ciblage des entreprises

ou de préparation à des entre-

tiens d’embauche. Plus de la

moitié déclare avoir eu cette

aide, contre environ un tiers de

leurs homologues suivis par

l’ANPE. Par ailleurs, près de la

moitié de ces derniers ne se sont

pas vus proposer cette aide alors

qu’ils auraient aimé en bénéfi-

cier.

Au final, il semble que les OPP

développent davantage d’actions

d’appui méthodologique à la

recherche d’emploi dans une

optique de reprise rapide d’em-

ploi (aide au ciblage, préparation

aux entretiens). Les monogra-

phies [5] avaient du reste souli-

gné certaines actions spécifiques

telles que les simulations d’en-

tretiens organisées avec des

responsables des ressources

humaines. Les trois quarts des

demandeurs d’emploi suivis par

des OPP se déclarent satisfaits
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Tableau 3
Prestations spécifiques d’accompagnement
En %

Proposée et acceptée ........... 37 44 32 36 39 47

Proposée et refusée ............. 11 -1 ** 15 5 ** 15 7

Non proposée mais aurait aimé
en bénéficier ..................... 30 35 29 39 * 26 29

Non proposée mais n'aurait pas
aimé en bénéficier .............. 22 22 23 19 20 17

Proposée et acceptée ........... 74 66 51 60 59 59

Proposée et Refusée............. 15 4 25 18 26 30

Non proposée mais aurait aimé 
en bénéficier ..................... 5 10 6 7 5 7

Non proposée mais n'aurait pas
aimé en bénéficier .............. 6 20 ** 18 13 10 4

Proposée et acceptée ........... 66 55 43 54 ** 47 59

Proposée et refusée ............. 16 12 27 27 28 26

Non proposée mais aurait aimé
en bénéficier ..................... 8 15 11 9 12 10

Non proposée mais n'aurait pas
aimé en bénéficier .............. 10 18 19 9 * 13 6

Proposée et acceptée ........... 55 31 *** 42 46 41 50

Proposée et refusée ............. 14 12 15 18 16 13

Non proposée mais aurait aimé
en bénéficier ..................... 19 50 *** 26 29 28 18

Non proposée mais n'aurait pas 
aimé en bénéficier .............. 12 7 17 7 * 15 19

Proposée et acceptée ........... 55 36 *** 37 32 42 42

Proposée et refusée ............. 18 10 19 28 * 23 23

Non proposée mais aurait aimé
en bénéficier ..................... 17 46 *** 24 17 21 17

Non proposée mais n'aurait pas
aimé en bénéficier .............. 11 8 22 15 15 19

Proposée et acceptée ........... 48 45 32 47 *** 41 54 *

Proposée et refusée ............. 24 23 27 30 23 22

Non proposée mais aurait aimé
en bénéficier ..................... 12 15 13 5 * 14 5

Non proposée mais n'aurait pas
aimé en bénéficier .............. 16 18 29 19 * 22 19

Tout à fait /Assez................ 77 63 * 69 60 69 77

Plutôt pas / Pas du tout ........ 23 37 * 31 40 31 23

Le terme « homologues » désigne les demandeurs d’emploi suivis en accompagnement « classique » qui auraient accepté de bénéficier de l’accompagnement
renforcé (CVE ou OPP) s’il leur avait été proposé.

Lecture : 55 % des demandeurs d’emploi suivis par un OPP déclarent qu’on leur a proposé et qu’ils ont accepté la prestation « aide au ciblage des entreprises ».
Cette part est de 31 % pour leurs homologues en parcours « classique ». La différence entre ces deux chiffres est significative au seuil de 1 %. Cela signifie que
la probabilité de se tromper en rejetant l’hypothèse que cette différence est nulle, est inférieure à 1 %. De manière générale, le degré de significativité des
différences dans les réponses est soit de 1 % (***), de 5 % (**) ou 10 % (*). Les cases blanches du tableau représentent des différences non significatives aux seuils
présentés. Le chiffre négatif obtenu pour les homologues en  parcours « classique » des demandeurs d’emploi indemnisables suivis par un OPP s’explique par le
fait que les hypothèses de l’encadré 2 ne sont pas respectées.

Champ : demandeurs d’emploi orientés vers un parcours d’accompagnement au cours du 2ème trimestre 2007 dans le cadre des expérimentations. 

Demandeurs d'emploi indemnisables Demandeurs d'emploi
non indemnisables

(5)-(6)
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en parcours
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Parcours
CVE

(4)
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en parcours

classique

Parcours
CVE

Homologues
en parcours

classique

Parcours
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(6)(5)(3)(1)-(2)(2)(1) (3)-(4)
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à la recherche

d’emploi
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Source : Dares,
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bénéficiaires
d’un parcours
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de
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Aide
à la

préparation
de CV

Évaluation
des

compétences
profes-

sionnelles



rôle de l’OPP en une seule

phrase, plus de 40 % des

demandeurs d’emploi déclarent

en premier lieu que l’OPP aide

les demandeurs d’emploi à se

sentir en confiance, à se remoti-

ver, soit nettement plus que

leurs homologues ayant suivi un

parcours « classique » à l’ANPE.

Les bénéficiaires d’accompagne-

ment renforcé sont également

plus nombreux à estimer que

l’OPP ou les équipes CVE

conseillent les demandeurs

d’emploi dans leurs démarches

que ne le pensent, de l’ANPE,

leurs homologues en parcours

« classique ». Ces derniers esti-

ment en revanche plus fréquem-

ment que l’ANPE contrôle plus

qu’elle n’aide les demandeurs

d’emploi.

L’intensification et la personnali-

sation de la relation d’accompa-

gnement (référent unique joi-

gnable par le demandeur d’em-

ploi), la signature, à travers le

plan d’action, d’un « contrat »

entre l’accompagné et l’accom-

pagnant précisant les étapes du

parcours d’accompagnement

vers l’emploi durable, la relative

similitude dans la mise en ouvre

des accompagnements renfor-

cés sont autant d’éléments sus-

ceptibles d’expliquer cette

convergence d’opinion. 

accompagnement « classique »

(tableau 4). 

Les demandeurs d’emploi en

accompagnement renforcé, en

particulier dans les OPP, décla-

rent plus fréquemment que leurs

homologues ne pas être intéres-

sés par la formation. Les forma-

tions suivies sont généralement

assez courtes (moins de trois

mois) et n’ont pas, pour la

grande majorité, vocation à pré-

parer un changement de métier.

Pour autant, les demandeurs

d’emploi ayant suivi une forma-

tion déclarent en être tout à fait

ou assez satisfaits, et ce quelque

soit l’accompagnement suivi.

L’opinion des demandeurs d’em-

ploi sur l’accompagnement dont

ils ont bénéficié en OPP ou en

CVE présente bien des similitu-

des (tableau 5). Pour les uns

comme pour les autres, l’accom-

pagnement renforcé permet de

reprendre confiance en soi, de

dynamiser la recherche d’emploi

grâce notamment aux conseils

prodigués et aux offres d’emploi

proposées. Invités à résumer le
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Céline GRATADOUR,
en collaboration avec Thomas LE BARBANCHON (Dares).

Tableau 4
Formations proposées et suivies pendant le parcours d’accompagnement 
En %

Une ou plusieurs ............... 8 21 ** 11 19 * 13 15

Pas de formation mais
intéressé ........................ 37 27 35 40 37 39

Pas intéressé par la formation 43 25 ** 38 30 39 30

Pas de formation pour
d'autres raisons................. 12 28 ** 15 11 13 17

Le terme « homologues » désigne les demandeurs d’emploi suivis en accompagnement « classique » qui auraient accepté de bénéficier de l’accompagnement
renforcé (CVE ou OPP) s’il leur avait été proposé.

Lecture : 8 % des demandeurs d’emploi suivis par un OPP déclarent avoir suivi une ou plusieurs formations au cours de leur parcours d’accompagnement. Cette
part est de 21 % pour leurs homologues en parcours « classique ». La différence entre ces deux chiffres est significative au seuil de 5 %. Cela signifie que la
probabilité de se tromper, en rejetant l’hypothèse que cette différence est nulle, est inférieure à 5 %. De manière générale, le degré de significativité des
différences dans les réponses est soit de 1 % (***), de 5 % (**), ou de 10 % (*). Les cases blanches du tableau représentent des différences non significatives aux
seuils présentés.

Champ : demandeurs d’emploi orientés vers un parcours d’accompagnement au cours du 2ème trimestre 2007 dans le cadre des expérimentations.

Demandeurs d'emploi indemnisables Demandeurs d'emploi
non indemnisables

(5)-(6)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

(4)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

Homologues
en parcours

classique

Parcours
OPP

(6)(5)(3)(1)-(2)(2)(1) (3)-(4)

Formation
pendant

le parcours

Source : Dares,
enquête auprès
des demandeurs
d’emploi
bénéficiaires
d’un parcours
d’accompagnement.

des actions réalisées pendant

leur parcours, soit significative-

ment plus que leurs homologues

en parcours « classique ». Les

prestations d’accompagnement

décrites dans l’enquête ne sem-

blent pas en revanche distinguer

nettement l’accompagnement

CVE de l’accompagnement clas-

sique. Les demandeurs d’emploi

en CVE ne se déclarent du reste

pas plus satisfaits des presta-

tions réalisées que leurs homo-

logues en parcours « clas-

sique ». Les enquêtes monogra-

phiques soulignent néanmoins

que les référents CVE ont la pos-

sibilité de recourir à la vaste

palette des outils et prestations

de l’ANPE, et mobilisent de fait

davantage des actions connexes

à la recherche d’emploi, telles

que des actions d’appui social

(aide à la réalisation de certaines

démarches administratives …). 

Seuls 8 % des demandeurs

d’emploi suivis par des OPP et

un peu plus de 10 % de ceux sui-

vis par les équipes CVE déclarent

avoir bénéficié d’une ou de plu-

sieurs formations pendant leur

accompagnement. La fréquence

de recours à la formation est

sensiblement supérieure pour

les demandeurs d’emploi en

DDeess  ffoorrmmaattiioonnss  ppeeuu  pprrooppoossééeess
ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  ppaarrccoouurrss
dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  rreennffoorrccéé  OOPPPP
oouu  CCVVEE  mmaaiiss,,  dduu  rreessttee,,  ppeeuu  ssoouuhhaaiittééeess

OOPPPP  ccoommmmee  CCVVEE  aappppaarraaiisssseenntt
ccoommmmee  ddeess  ddiissppoossiittiiffss  rreeddoonnnnaanntt

ccoonnffiiaannccee  aauuxx  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii
eett  lleeuurr  aappppoorrttaanntt  uunnee  aaiiddee  ssuubbssttaannttiieellllee

ddaannss  lleeuurr  rreecchheerrcchhee  dd’’eemmppllooii  
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Tableau 5
Opinion générale des demandeurs d’emploi sur le rôle de l’OPP ou de l’ANPE
dans le cadre soit de CVE soit du suivi mensuel personnalisé 
En %

En premier

Conseille les demandeurs d'emploi
dans leurs démarches......................... 23 33 21 21 23 10 **

Propose un grand nombre d'offres d'emploi 7 1 11 8 12 7

Aide les demandeurs d'emploi
à se sentir en confiance...................... 42 25 ** 36 27 * 34 41

Contrôle plus qu'ils n'aident
les demandeurs d'emploi..................... 6 17 ** 5 18 *** 4 9

Permet d'avoir accès à des moyens 
pratiques (Internet, photocopieur…)....... 10 5 11 14 11 18

Se contente de faire un travail 
administratif de gestion de dossier ........ 12 20 16 12 17 18

En second

Conseille les demandeurs d'emploi
dans leurs démarches......................... 27 15 * 30 15 *** 23 23

Propose un grand nombre d'offres d'emploi 10 10 12 13 17 5 **

Aide les demandeurs d'emploi
à se sentir en confiance...................... 23 25 19 20 20 24

Contrôle plus qu'ils n'aident
les demandeurs d'emploi..................... 9 9 8 7 7 9

Permet d'avoir accès à des moyens
pratiques (Internet, photocopieur…)....... 24 31 21 29 28 32

Se contente de faire un travail 
administratif de gestion de dossier ........ 8 11 10 16 6 8

Le terme « homologues » désigne les demandeurs d’emploi suivis en accompagnement « classique » qui auraient accepté de bénéficier de l’accompagnement
renforcé (CVE ou OPP) s’il leur avait été proposé.

Lecture : 42 % des demandeurs d’emploi suivis par un OPP déclarent que le rôle de l’OPP est, en premier, d’aider les demandeurs d’emploi à se sentir en
confiance. Cette part est de 25 % pour leurs homologues en parcours « classique ». La différence entre ces deux chiffres est significative au seuil de 5 %. Cela
signifie que la probabilité de se tromper en rejetant l’hypothèse que cette différence est nulle, est inférieure à 5 %. De manière générale, le degré de signifi-
cativité des différences dans les réponses est soit de 1 % (***), de 5 % (**), ou 10 % (*). Les cases blanches du tableau représentent des différences non significa-
tives aux seuils présentés.

Champ : demandeurs d’emploi orientés vers un parcours d’accompagnement au cours du 2ème trimestre 2007 dans le cadre des expérimentations. 

Demandeurs d'emploi indemnisables Demandeurs d'emploi
non indemnisables

(5)-(6)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

(4)

Homologues
en parcours

classique

Parcours
CVE

Homologues
en parcours

classique

Parcours
OPP

(6)(5)(3)(1)-(2)(2)(1) (3)-(4)

Phrase citée par les demandeurs d’emploi
afin de décrire le rôle
de l'OPP ou de l'ANPE

Source : Dares,
enquête auprès
des demandeurs
d’emploi
bénéficiaires
d’un parcours
d’accompagnement.


